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tIe lui soit un contrat d'alienation a prix d'argent 1 ni 
par consequent un contrat de vente qui puisse donner 
lieu au retrait. 

Notre coutume d'Orleans a embrasse l'opinion con
traire. EIle decide, art. 384, qu~en cas d\fchange fait 
avec une soute en argent qui excede la moitie de ]a 
valeur de run des heritages, l'un et rautre heritages 

sont sujets au retrait. Par exenlple, si j'ai echange avec 
vous mon heritage de la valeur de 12,000 liv. , contre 

Ie votre de la valeur de 3,000 liv., avec un retour de 
9,000 liv. en deniers, eUe veut que votre famille ait Ie 
droit de retirer sur moi l'heritage de 3,000 liv., en Ine 

rendant 3,000 liv. et les loyaux couts; de meme que 1 a 
Inienne a droit de retirer sur VOllS l'heritage de 12,000 I. 1 

en VOllS rendant 12,000 liv. La raison sur laquelle elle' 

se fonde , est qu'un seul et meme con trat ne doit avoir 
qu'une seule et meme nature, qui se regIe par ce qui y 
predomine. 11 repugne qu'il soit contrat de vente par 
rapport a run des contractapts, et contrat d'echange par 
rapport a l'autre. Lorsque 1a soute en deniers excede la 
nloitie de la valeur de run des heritages, comIne dans 
l'espece ci-desslls proposee, Ie contrat doit, suivant ce 

qui y predomine, etre repute contrat de vente. On do it 
pn!sumer queTintention des parties a ete, savoir de rna 

part, de VOllS venJre l'heritage de 12,000 liv., et de 
votre part, de l'acheter; et que. c'est en paiement de 

la sonlme de 3,000. liv. qui VallS manquoit pour ache· 

vel' Ie paiement du prix de rheritage que j c VOllS ai 

vendu, que vous nl'avez donne Ie votre. II doit par 

consequent etre sujet a retrait; car tous conviennent 

({ue ce qui cst donne en paiement y est suj eta Ceci re-
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pond a l'argument en1ploye ci-dessus pour la prenliere 
opinion, qui consiste a dire que, n'ayant re.<tu aueuns 
deniers pOll r votre heritage de 3,000 liv., l'alienation 
que vous en avez faite n'est pas une alienation a prix 

d"argent, et ne peut par consequent passer pour nne 

vente, ni etre suj eUe au retra it; ea r Ja rcponse est, que 

VOllS avez reyu pour Ie prix de votfe herita~e de 3,000 li
vres, la liberation de pareille somn1e de . 3,000 livres 
qui vous restoit a payer pour Ie prix de la vente que 
je vous ai faite de mon heritage de 12,000 livres, la-
queUe liberation est quelque chose d'equipollent a 
deniers. Cettc opinion que notre coutume a embrassee, 
me paroit preferable a la premiere, et plus conse

quente au principe des coutumes qui reputent contrat 
de vente en entier Ie contrat d'echange, dans Iequella 
soute en deniers ou choses mobiliaires excede Ia valeur 

• 

de la moitie de run des heritages. . 
94. Lorsque ]es parties contractantes ont deguise 

sous ]a fausse apparence dJun contrat d'echang'e un 
contrat de vente, et que la fraude est decouverte, Ie 
contrat donne lieu au retrait. 

C'est pourquoi, sl les lignagers j ustifioient qu'il y a 
eu convention que celui qui a acquis l'heritage propre 
de leur parent, racheteroit pour une certaine somlne 

cclui qu 'iI lui a donne en contre-echange, ]e contrat 
etant Dloins en ce cas echange., qu'Ull contrat de vente 
deguise sous la fausse apparence cl'echange, donneroit 
lieu au retrait . . Cette convention peut se prouver non 
seulenlent par Ie rapport de la COIl trc-lcttre qn i la con· 

• • A. ,. , f 1 
t.lent, m.11S melne par temoIns; car c cst U He rauue 

faite aux lignagers, au pon voir dCS(FlelS i1 n'a pa:; (~te 
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de s\:;n pro' .. : nr~0,r une preuve par ecrir.; Iraite des Obfi
oati(Jlls~ n. 8 II. 
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Les lignagers pC'uvent LlUS.';i etre achnis a defererr 
Jt.~ s~nnent a )'.lC(pH~rCl.lr sur te fait de cette conven

tion qu'i!s pnJtclldcnt ctrc intervcnuc, et Jont ils n'ont 

P;1S b preu ve. Plnste ur..; contllrn('s, comnlC Bourf,ogne, 

Nivcrnois, etc., en ont llcs dispositions. 
Ii y a un cas all il n~est pas besoin de just.i flel' ceue 

fraude, et 011 eHe sr. pn.~$llln(;; c\~st lO~'scpH~ Pherita(jc 
donn<! p:Il' l'aC(Ioc!rCllr en contrc-(!changc, lU1 a. cite 

revelldu dalls ran du contrat. Orleans" al1. 386, rt 

pillsieurs antrcs coutu rnes en ont d~s dispositions, qu~ 

(~UtHt fOlldt~es en t}1'illllle raisoD , dOlvent avoir lieu .. lans 

(;cilcs flu i He s 'en sont pas expli(IUccs, 

95. C'cst aussi unc preSOlllption de fraudc, lorsqu {~ 

c~lui qHi a aC(Iu is par echan&e l'herita{jc, cst clclueun.; 
en possession de eclllt qu'il avoit donne en contrc
echange. C'est ravis de Tiraqueau, de Lalande, etc., 

Bourbonnais -' 01"..t. !~59, en a une disposition; eHe dit : 

H Contrat de permutation cst pn:fsunH~ sinl1.Ile, si Ie 

(I pcrnuItant cst trouve saisi, possesseur ct detentcllF 

i( de la chose (lU 'il auroit donnee par pernnuation, de

/( dans l'an apres ledit COlltrat. 1, 

96. L'(~chan{?~ doit passel' pour fraudulcllx, et pour 
d J • J • 11' d 1!11P- vt-:.l1te . cGulsce, SOit (PH~ vous vous soyez 0) 1ge . e 

r :d1etcr vous-n1elnc pour one ccrtainc SOlnnle d'argent 

1', J ! • 1 ~ d J ~!.'nL1 CT Oil ~l ;.'rntc flue vous nl avcz anne en contre-
•. J t 

t l 'L ;:tl ~ ;/" ,. ;it \ll'W VOllS vons s'Jyf'l. ohliGe de Ies faire 

r ,1cll,r);e(' .r ~l r t~'autrcs, La c:outurne d'AlljOU, art. 354, 
(' i i a nUL' clisp() ;~it!()n, Enp (1lt (IU'il Y a fraude si l'achc

tellr pr01l1 c t ad!CL~r ollJ("lin~ .1chetcr Ie contre-echange, 
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en bailler ou faire baillcr deniers, en maniere qne par 

Ie moyen d'icelle pronH.~·sse, Ie contre-echange ne de
mcurat es mains de cclui a qui il a ete Laille. Nean
n10ins Lalanlle ciLe un arret qui a juge qne rheritagc 
echange contre U He rente, ne donnolt pas lieu au 

retrait, quoi({ He par Ie contrat racquereur de rheri
tage se ftIt ohliGe de faire rllchetcr la rente pal' un ti~rs. 

Mais jc ne puis approuvrr la decision de eet arret, 

ttant evident q ne cclui qu i echange avec ecue paction, 

dans lu verite a intention lIe ventIre et non cfechan-
, . l' . I gel', ct nil PrIS cette t.ournurc (fUC pour (cc,'Ulser e 

I l~' 1 d? h" . 97. JC cr.ntrat l ec lange I1n cntafye eontre une 

rente i njen est pas TI10ins un vl'ai contrat d'echange, 
et ne donne pas heu au retrait, q uoique Pacquereur 

de rhcritac:e sJoblige de fournir et faire valoir la rente 

flu'il donne en contre-echange. 

98. I .. ol'sque fechange mon heritage contre Ie votre, 
SOllS la condition que vous pourre z racheter Ie yotr~ 

pour une certaine sonlnlC, y a-t-il lieu a~ retrait de 

1H0l1 heritage que je vous ai echang:e sous cette clause? 
Peu·t-on tirer arglllnent du hail a rente qui donne lieu 

all retraj t, lors(luc par Ie bailla faculte cst accordee a 
l'acfiuercur de rachetcr la rente? Les espcces sont tres 
diff(:rentcs. Lorsque je donne Ulon heritaGe a rente, je 

nc re~ois rien a Ia place, 111ais jc n1~y retiehs un droit 

de rente. Le bail et Ie rachat J.~ la rente qui est fait en 

vertu d'une clause du hail, ct en est par consequent 

rexecllrion, sont deux actcs (pli con1posent cnsell1ble 

l'alienation de JllOn h(~ritag~~ pour ]a SOl1lllle d'argent 
(jt!C jc reyois pour Ie rac"hat de la rCl~lC. Au contrairc, 
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lorsque feehange mon heritage contre Ie votre, SOllS 

la condition que vous pourrez racheter Ie votre, 

j'alienc, par eet echange, tout Ie droit que j'avois 
dans lnon heritage, et je l'aliene, non a prix d'argent, 

lnais pour rheritage que j e re~ois de vous en contre
cchange. La son1me d'argent que je re<;ois depuis, lors 

d u rachat de votre heritage, je ne la re~ois pas 'pour 

In011 heritage que je vous ai echange, puisque je n'y 
avois retenu aucun droit, n1ais j e la re((ois pour Ie 

racllat du votre. 11 faut Ilcanlnoins convcnir qu'il y a 

quelque raison pour sO,utenir qu'il peut y avoil' lieu au 

retrait de mon heritaee, non lors du contrat d'e
change, Inais lors d u rachat que vous me faites de 
votre h .eritage, en execution de la clause du contrat. 

Cette raison est que Ie rachat que vous faites de votre 

heritage, se faisant en execution d'une clause du con

trat d\~change, VOllS rentrez. dans votre heritage plu
tot que v.ous ne l"acquerez de nouveaUA Le rachat que 
VOllS en faites, n'est -pas un nOll veau titre d'acquisi
tion, mais c'est la resolution de l'alienation que vous 

en aviez faite, et de Pechange que vous en aviez fait 

contre le mien. Ceue somme que vous me donnez 

pour ce rachat, est une somn1e que vons me donnez 

a la place de votre heritage pour Ie prix du mien: l'e
change que j'ai fait de mon heritage contre Ie votre, 

se convertit donc, par ce raehat que VOllS faites du vo
tre en execution de notre contrat, en une veritable 
alienation a prix d'argent, qui doit donner lieu au re
trait dans l'annee du jour de, l'insinuation d~ l'acte de 

rachat, qui a opere cette conversion de l'echange en 

une alienation a prix d'argent. Je n'oserois pas nean-
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Inoins assurer cette decision, n'etant pas fonde en au

torite, et ne me souvenant pas d'avoir vu Dulle part 
. . , 

cette questIon tral tee. 

~. II. Du bail a rente non rachetable. 

99. Le bail a rente uon rachetable est aussi un con

trat qui n'est pas equipollent a vente. 
II en est tout different. Le prix en argent qu'un 

acheteur s'oblige de payer, fait Ie caractere du contrat 

de vente; au contraire, par Ie hail a rente il n'y a pas 
, 

proprement de prix: la rente que Ie preneur s'oblige 
de payer pour Pheritage, est un droit que Ie bailleur 
retient dans l'heritage; c'est une charge de l'heritage, 
pintat qu'une dette de la personne du preneur. 

Par ces raisons, la plupart des coutumes decident 
que Ie hail a rente non rachetable ne donne pas lieu 

• 
au retralt. 

Notre coutume d'Orleans, art. 188, en a une dis
position. Celle de Paris, 'en declarant, art. 137, Ie 
bail it rente rachetable sujet au retrait, fait assez en

tendre que Ie bail It rente fait sans cette faculte, n'y 
• 

est pas sUJet. 

100. Le hail a rente n'etant exempt du retrait qu'au

tant qu\l est hail a rente non rachetable; quoique Ie 

bail n'exprime aucune faculte de racheter, si les ligna
gers peuvent justifier, ou par eerit, ou meme par te-

o 

nloins, que cette faculte a ete accordee par une clause 
secrete) Ie bail donnera lieu au relrair : i15 peuvent 

nleme, sur la verite de ce fait, deferer Ie serment a 
1'acquereur. 
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101., Lorsq He Ie rachat de la rente a etc fait dans 

l'an dn lJail, Ie bail est repute frauduleux, ct en con

SC(IUCl1CC tlonne lieu au retr<lit. La contuIne de Sedan, 

art. 2'27 , (~ n a u ne d isposi tlon : clle d it : {{ Son t retra ya
I( hIes les l-H£ritaGes bailles it ~:entc, si la rente cst rache

« tee dans ran, parcequ'cn ce cas ils sont reputes haines 
I( ~t rente rachctablc, CHcorc (Iue cela ne soit porte par 

" Ie co n trat. » 

Q ue11 ues autrcs COUUI U1CS discnt aussi qu'en ce 
cas iI doit y a\Toir li eu au retrait de rheritage et de la 

rente. Jc pense que ccs decislOnS, comnlC tres equita
l)lcs, dOl vent etre sUlvies dans notre cou(urne (POr
leans, et qu~on peut lirer argument de ce qu~cIle a 

decide, art. .'186, pour Ie cas lIe l'echanB-c, 
102. Plusieurs eoulumes exiGent aus~~i, pour (lue 

le hail a rente non rachetahle ne donne pas };cu au 

retrait, que par Ie hail il n'y ait pas bourse delicc, qu'il 
n'y ait pas argent bailie, ou prornis baUler; 1\ldun, 
Sens, Chateauneuf, etc. Notre coutullle, art. 389, 
decide aussi qu'il y a lieu "au retrait, (( Si par le bail 
/C iI y a quelque sonlme de deniers ou somme mobi
~ liaire haillee, ou prolnise hailler. )1 

:Nous avons etahli dans nos notes sur eet article, 
qu'il faUoit pour cela, au 1110ins dans notre COUtlllne, 

que ceUe SOlUlne exeed£it la nl0itie de la valeur de 

1'1 1 • lcntage. 

s· III. Du contrat de societe, ct de l'ameublissement. 

• 

103. Lc contrat de societe cst un contrat qui n'cst 

l1i equipollent, ni rcsscnlblant au eontI'at de vente. 
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C\~st pourquoi, lorsquc j'ai contracte une societe de 
biens avec un etrangcr, dans laquelle fai fait entrer 

un heritage propre, et que depujs, par Ie pal'tage qui 

se fait des biens de ]a societe, eet heritage est tombe 

au lot de 1110n assoeie; quoique ee contrat de so

ciete, et Ie partaGc clont il a eu~ suivi, renferment de 

rna part Ul1C alienation que fai Faile de 1110n heritaGe 

proprc l.wrs de Ina fan1ille, il n~y aura pas ouvcrturc 

au retl'ait JisnaG'er, parceque Ie contrat de societe, qui 
cst Ie titre tie cctte alienation, u'est pas un contrat 

C(Iuipollcllt a vcnte. 
Suivant ce principe, illTIe selu]Jle qu'on tloit decider 

que lors(lue run des conjoints par mariase a anleubli 
ses heritages prop res , ses lignasers ne peuvent exercer 
Ie retrait lignager sur l'autre conjoint, au lot d uquel 

lcsdits heritages seroient tombes dans Ie partage de 1a . 

COinnlunautC. En vain 0ppose-t-on que l'heritage Ulneu .. 

Lli par run des conjoints, conserve toujours, nonoL

sLant l'an1eublissenlent, sa qualite de propre . .Ie ~'e

ponJs : Cela est vrai, j usqu'a ce q u'il so it passe a l'autre 
conjoint par Ie panage de C0l11ll1unaute; nlais en ce 

cas il pcrJ sa qualite Je propre : Ie titre en vertu du
qucl l'autre conjoint en devicnt proprietaire, est ]a 
convention d'alneuhlissClnent; convention qui fait par-

, 

tic (rUn contI'at de societe, et ne peut Jonner ouver-

ture au reo'ait, parceque Ie contral de societe n'cst pas 

un contrat ressemhlant et equipollent au contrat de 
vente. 

§.IV. De la donation. 

104. 11 est evident que la donation n'est pas un acte 
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equipollent a vente, rien ne pouvant y etre plus op
pose: ainsi elle ne donne pas lieu au retrait. n y a 

encore d'autres rajsons. Le retrait etant Ie droit de 
prendre Ie marche d'un autre, la donation, qui n'est 
pas un marche, n""en peut etre susceptible; d'ailleurs 
la liberte naturelle que chacun doit avoir de disposer 

comme bon lui semble de sa chose, recevroit nne tres 
grande atteinte si Ie retrait etoit accorde contre la do
nation, Ie donateur ayant vouiu faire passer sa chose 

it la personne du donataire, par une consideration 

personnelle pour lui: au lieu que dans Ie contrat de 

vente, Ie vendeur est presume n'avoir d'autre intention 
que d'avoir Ie prix qu'il s'est propose d'avoir; il n'y 
entre aucune consideration personnelle pour la per

sonne de l'acheteur : pourvu que Ie vendeur ait ce prix, 

il ne lui importe pas que ce soit a racheteur ou au li
gnager que son heritage passe; il doit meme etre plus 
-content qu'il passe au lignager, et reste dans sa familJe. 

105. Pour que la donation ne donne pas lieu au 

retrait, il faut, de meme que pour l'echange et Ie bail 

a rente, que l'acte de donation ne soit pas tellement 

mele de vente, que 1a nature de la vente y predomine; 
ce qui arrive lorsque la donation est faite pour recom

,pense de services ou Ii decharges, et que ces services 

et ces charges sont appreciahles a une somme d'argent 

qui excede la moitie de la valeur de l'heritage qui fait 

robjet de la donation. C'est en ce sens que notre cou

tume d'Orleans) art. 387) dit : En donatfon pure et 
simple) ny a retrait. 

106. II n'y a que ces donations que la coutume en

tend exclure de sa disposition, par ces termes, pure et 



PAnTlE I, CI-L~pITnE lV. 79 
siJnple. Dne donation, quoiCjue faite pour reconlpense 
de services ou a des charges, l1'est pas pour cela sujette 

a retrait, lorsque les services ou les charges ne sont 
pas appreciables a prix d'araent, ou lorsque la sonlme 

a laquelle iJs sont appreciahles, n 'cxcede pas la moitie 

de la valeur de l'heritage. 

1°7. One donation d'heritages, quoique mutuelle, 

faite au surVlvant des deux dOl1ateurs, n'est pas non 

plus sujette au retrait. 
Mais si Ie donataire (rUn heritage, fait dans le meme 

te,mps, de son cote, au donateur donation d'ul1e somme 

tl'argent, ou de choses mobiliaires excedant la moitie 

de la valeur de l'heritage donne, la presomption est 

que ces deux donations ne sODt faites que pour deguiser 

la vente ~e l'heritage pour ladite somme d'al'f~ent ou 

lesdites choses mobiliaires; c'est pourquoi il dnit y 
a voir lieu en ce cas au retrait. 

(08. Observez que la regIe que nous avons etablie, 
que dans les contrats mixtes on s'attache, pour juger 

tlc la nature de l'acte, moins au nom qu'on a donne 

a l'acte, qu'a ce qui y predomine, est une regIe qui a 
lieu lorsqu'on a donne a l'acte Ie nom d'un contrat 

non suj et au retrait, comme d'echange, de bail a rente 

ou de donation. Celte regIe est necessaire dans ces cas, 

pour empecher ]es fraudes qu'on pourroit commettre· 

contre Ie droit des Iignagers, en travestissant un con
trat de vente sous Ie nom de ces contrats. l\1ais cette 

regIe n'a pas lieu dans Ie cas inverse, lorsqu'on a ven

du un heritaGe pour une certaine somme, et que par 

Ie contrat on a fait remise a 1'acheteur de Ia plus grande 

partie de cette somme; quoique Ie nature de la dQna-



30 
tion paroisse pn~Jornincr <-Jans cc contrat j on sien tient 

au norn qu'ou a donne a racte, et it y a ] i eu au retrait. 

J~a raison de d iffcl'cnce est, qu'en cc cas il n'y a aucune 

fraude ~l craindre : il y a lieu de cl'oirc que eclui qui 

a dispose lle eette 111aniere, a voulu disposer par veHte, 

a dessein de conserver le droit de rrtrait lir;nas:er a sa. 
fan1111e; en quoi il ne C0111111ct aUCUI1C fraude, etaIlt 

Ie rnaltre de faire de telle 111aniere et a tellc charge que 

bon lui semble, l"'avantae:c qu'il veut faire par cet aete 
, l' I a acquereur. 

Sur la quest jon , si Ie retrayant doit en cc cas payer 
a l'achcteur tout Ie prix, nH~lne pour ]a part dont on 

lui a fait ren11sc j voyez infl':l, chap. g. 

109. Sile contrat qualifie de contrat de vente, por

toit une renlise entiel'e du prix, il est evident (Ill ce 

cas que ce conn'at seroit une vraie donation, et Be 

seroit point un contrat de vente; car il est de Pessencc 

de la vente qu'il y ait un prix que rachctcur s'obligc 
de payer; c'est pourquoi l'acte ne pou rroit donHrr 

• 
onverture au retralt. 

II en seroit autrement si ce n'etoit pas I par facte 
meme, nlais ex intervaLlo, que la remise du prix ellt 

ete faite. Cela l1'elnpecheroit,pas Ie retrait; car il suffit, 

pour qu'il y ait eu contrat de vente et ouverture au 

retrait, qu'il y ait eu une ohligation de payer Ie prix,. 

quoiqu'elle ait ete depuis eteintc par la remise' que lc 

vendeur en a bien voulu faire. 

§. V. De la transaction . 

• 

J 10. On a demande si la t:·a!.1saction par laquellc 
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rune des parties qui sc di"'putoient la Pl'OPl'lctc d'un 

heritage, laisse cet htfrilagc a riJutrc, nloyennant une 

certaine SOlnnle qu'il re~oit (reHe, ctoit un acte equi
pollent a vente, qui donnat lieu au retrait 11enagcr? 
fJ.ue1ques docteurs ont penS8 (pIe 1<1 transaction n'y 
donne pas lieu lorsque rherita.(~e dcrn eure ;':t cclui qui 
en ewit deja en possession; 111ctis qu'cllc y Gonne lieu 

lor~que par la transactIon Ie possesseur de 1'1H~ritaGe 
] , J 1" . . e ce e a autre paIlle, rnoyennant nne <.:crtal!IC 

S0l111ne Ll'iU.Op,nt ((u'il recoit d'elle. La (;OutnnlC (PAll-
\~ ~ 

jou, ari. 3(l i , ;!; cm.brasse ce sentilTICnt. Quelques au-

tres l:OutUlTICS J cornUle lc 1\iaine, ari. 370, CICrIllo11t, 

arlo 29, ont ernhrassc Popinion contraire, qui me P:l
roit l)referable; et cUes decident indistinctement que 

la transaction ne donne pas lieu au retrait, s'il n'y a 

fraude. 
La raison est que 1a'transaction etant l_ar sa nature 

de re incerla et dl.lbid) il dClTIcure incertain si la part1e 
qui, par la transaction, delaisse l'heritage a 1'2utre, 

lnoyennant une somme d1ars:cnt qu1elle a reSlle d'ellc, 
en etoit proprietaire plutat que la partie a qui elle l'a 
delals5c; et par consequent it est incertain si ceUe 
transaction renferme UDe alienation qui puisse donner 

lieu au retralt. C'est Ie raisonneluent qu'elnploie Du-

11l0111in, in Cons. I)ar., §. 33) gl. I , n. 64 et 67, ;suc 
l~ question de savoir si la transaction donpe ouvertur\; 

aux clroits srielleuriaux, question qui est senlblahle h 

celle-ci. 

1 I I. Lcs coutumcs qui disent que la transaction 

De donne pas lieu au retra!t, ajoutent s'it 11.'J a fral1de, 

c
1

cst-it-dirc, si ce n'est pas pour den'uiser une vente 

Trailc des Bctraits. 6 
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(lue Ie proprietaire de l'heritage vonloit faire, qu'on a 
feint nne contestation sur la proprieu~ de rheritage 
entre Irs parties, ct une transaction sur cette contesta
tion. Cette fraude se presume lorsque la partie a qui 
l'heritaffc deu1cure ou est delaisse par Pacte qualifie 
de transaction, donne une somme a pen pres equiva
lente a la valeur de l'heritage. La coutume du Maine} 

J 

en l'article ci-dessus cite, en a une disposition. 

§. VI. De]a licitation entre les coproprietaires. 

I 12. Lorsqu'un heritage appartient en commun, et 
en vertu d'un titre cornmun, a deux proprietaires de 

differente fan1ille; comme lorsqu'un heritage acquis 

durant la communaute d'un man et d'une femJue,. 

se trouve commun entre l'heritier du mari et celui de 

la femme; la licitation par laque He run d'eux se rend 
adjudicataire du total, ne donne pas ouverture au re
trait lignager de la portion de son coproprictaire. La 
raison est qu'un tel acte tient lieu du partage qui etoit 
a faire entre ces coproprietaires,' et :par, consequent 
ce n~est pas vente; ce licitant adjudicataire n'est pas 

cense acquerjr quelque chose de son coproprietaire. 
La jurisprudence ayant decide que ]a vente faite 

par un des coproprietaires, de sa portion a l'autre co
proplietaire, ne passoit pas pour une veritable vente, 

mais etoit reputee acte tenant lieu de partage, de 

me~e que la 1icitatioll, et qu'ainsi eUe ne donnoit 

aucune ouverture aux droits seigneuriaux ~ c'est une 

consequence qu'elle ne doit pas non plus donner lieu 
• 

au retralt. 
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Le principe que nous vcnons d'etablir, que les lici

talions ne donnent pas lieu au retrait lorsque run des 
, 

' licitants est adjudicataire, a lieu nH~me dans Ia cou-
tume de Paris, quoiqu'elle paroisse decider formelle

ment Ie contraire en l'arlicle 154, ou elle dit: Portion 
d'hiritage vendue par licitation qui ne se peut bail/er
a devis, est sujellt II retrait. M. Le Canlus, en ses 01-
servations sur cet article, a pense qu'il s'etoit g"liss(~ 

nne erreur dans le texte, et qu"'il falloit n'est au lieu 
de est. Iltire arg"ument de ce que dans la coulun1e de 
Calais, presque entierement copiee sur celle de Paris ~ 

eet article se trouve en Particle 163, avec la negation. 

Les commentateurs de la CQutuine de Paris, en con~ 

servant Ie texte, y ont donne differelltes interpnfta
tions. Celle qui parolt la plus plausible est celIe de 

'Guerin, adoptee par Lemaistre. II pense que dans l'es

peee de eet article? on doit supposer les encherC's 
etran geres ad m ises, l'a~j udication faite a un tiers etra n~ 

ger, et qu'il n'y avoit que la portion de Pun des lici

tants qui fut propre. On avoit doute si les parents de 
cc licitant devoient etre admis a!.l retrait de cette portion 
~~ontre l'adjudicataire. La raison pour les en exclure, 

t:toit qu'en les y admettant, on donnoit lieu a une 
nouvelle licitation; qu"il y avoit d'autant plus de raison 
J'eviter eet emharras, et de les en exclure, qu'ils de
,'olent s'in1putcr de n'avoir pas eneheri, n'ayant tenu 

qu 'a Cl).X. N onobstant ces raisons, l'article decide qu'il y 
a tieu au retrait. Quel que puisse etre Ie sens de cet ar

ticle, tous conviennent qu'il ne cloit pas etre entendu 

en ce sens, qu'il puisse y avoir lieu au retrait lorsque 

run des llcitants est adjudicataire; et on rapporte un 

6. 

" 
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arret de 1654, qui l'a jut}e dans la coutlunc lYe 

Paris. 

I I J. Cctte c1t~cision a lieu lorsque ]a licitation se fait 

entre parties qui sont coproprietaires en vcrtu d'un 

titre C011111111fl. A-t-eHe pareillement lieu lorsqu'ellc sc 

fait avec un tiers acquereur qui a acquis la part de Pun 

des coproprietaires, et que ce tiers est adj udicataire ?' 
Pour bien faire cntrndre ccUe question, faisons deux 
suppositions. Sllpposons, 1 0 (lU\111 l1Jari et nne fenlme 

aient acquis en conllnunaute un heritage; q u'apres la 

nlort de l'un ct de l'autre, eet heri taGe soit licite entre 
les hcriticrs clu Inari et ceux dc la fcnlme, et que run 
des heritiers de ]a felnrne soit adjudicataire. On C011-

vicnt que cette adjudication ne donne pas ~t la falllillc 
du lnari Ie droit de retrait de Ia portion du Inari dans 

eet heritage. Supposons en seconJ lieu, que la llcita
tion se fait entre les heritiers du mari, et un tiers qui 
a acquls a titre singulier les droits successifs de Pun des. 
heritiers de la femme, et que ce tiers se rende adj Ildi
catairc d~ l'heritage eutier. La falnille du lllari sera-t

e1le rniCllX fondee que dans l'espece precedente, a 
pretendre Je droit Je retrait lignager'? La raison de 
doutcr cst) (pl'il semhle que cettc seconde espece est 

diffcreutc de 1a premiere. On decide dans cette se

conde espcce, .q ae l'adj ud ication LIon ne lieu a.u profit 

de ~oJs ct vcutes, (l uoiqu'ellc n'y (lonne pas lieu dans 

l'especc precedente: d'ou il selnble qu'on pourroit 

conclure (lue dans cette espece, l'adjudication devroit 
donner lieu au retrait lignager, quoiqu'elle n ~y donne 

pas lieu aans 1a prccedente. Neanlnoins il faut decider 

,flue ni dans l'Ul1C ni dans l'autre cspecc, il n'y a lieu 
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au retrait lisnagcr au prcfit de la famille du nlari. La 

raison cst que ni dans rune ni dans l'autre espece la 

licitation ne peut passer pour lIue veritahle vente que 

les heritiers un lYl:ul fassent de leur portion. Si dans la 

seconde espcce 11 y a lieu ;1U profit de lods et ventes 

pour les portions que cc tiel's acquiert par la licita

tion, cc n~est pas qu~il acquiere ces parts lles hc-;l'iticl'S 

du 111ari, et que la licitation soit un Yfai tine d'ac(]l1i

sition, Inais c'cst par une raison particuliere; savoir, 

que fa part que cc tiers a acquist; de Pun des hcriticrs 
lIe .. ,. 1 1'" , I' , o e J. ;ernrne, flu I, J usqu a li.l ~cltat~ on) n ctOlt q 1I nne 
part !Hdctf'rmin~§e d~ l'he::ritaGe, est dcU;rn1ilH~e par la 
licitation du total de l'heritar;e; et par consequent la 
vente de ccUe part, qui, avant la licitation, n'etoit que 

Ie vente J'une part indeterminee? et ne donnoit ou

vertu rc au profit que pour une part, devient, par la 
licitation, 1<1 vente du total de l'heritage, et Joit par 

consequent donner ouverturc a un profit entier (lui cst 

dli au _ seiffneur, SOllS Ia deduction de ce qu'il a deja 
re9u lars de la v~nte de cette part. 

5. VII. Des actes qui contiennent la n:sollltion d'uue vente 
plut6t qu'une vente. 

• 
• 

I IJ 4. Les actes qui contiennent 1a resolution J~un~ 
vente plutot qn'ul1c nouvelle vente, He doivent pas 

non plus dOllner lieu au rctrait, Llc InClTIC gu'ils ne 

donnent pas lieu aux (lroits seigncuriallx. Par cxc!nplc, 
• 

si ..-nOll perc ([tant Inort avant que de payer Ie prix (['un 

herlt(lG :~ (t u'i] avoit a chete , f~li conventio n avec 1(' VCJ1-
1 "1 ~ ~ I • ,. i . (leur (p.l J~ rf~n trera dans son lwntarre, ct qu.I inc tlClJ-

.lh~l :pli!tc Ju prix; IT'i.CS paT2Hts Ht: p otllTOllt prct:..:ndrc 
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Jroit tie retrait ligllagcr COlltre ce vendcur, cet acte 

n'etant pas une nouvel1c vente que je lui en :.li faitc ') 

rnais nne simple resolution de celle qu\l avoit fa1te to. 

n~Oll pere; voyez l'article I 12 de La CQuturne d'Or~ 

Lcans, el [explicalion que nOHS en aVOllS donnee en 
notre introduction au titre des fiefs) n. 131 et' su i.u: 

1 15. Par la meme raison, si luon pere avoit achete 

un heritage sons faculte de nilnere portee par Ie con
trat de vente, Ie rcnH!rc qu'on exerccroit sur nl0i ne 

donneroit pas it lues parents droit de retrait lignagcr 
contre Ie vcndcuf ou autre ayant ses droits, qui exer-· 

ceroit Ie rcrnere; car cc renHEre que je soufffe n'est l)as 

Ulle nouvelle vente que je fais de eet heritage) nlais 
rexecution J'une clause resolutoire portee au contrat. 

de vente qui rn'cn avoit ete faite; vOJez ['article 12 

de La COUll-llne d'Orleans, et nos notes. 
Il en seroit autren1cnt, si mOll pere ayant achete 

de vous purement et sinlplcnlent l'heritage ·auquel j'ai 
succeae ,je vous avois, pa.r une convention que nOllS 

avons eue ensemble) accorde Ie droit de remereI'. 

Cr} ue facuhe, que je VOllS ai accordee, et l'exercice 

que vous faites de ceUe faculte, ne peuvent passer 

pour cette sin1pIe resolution de la vente que vous 
aviel faite a lllon perc; c'est une veritable vente que 

je vous fais d'un heritage propre, Iaquelle donne lieu 
• 

au retralL 

Ii y auroit plus de difficu1te, si c'etoit Ulon pere . ., . 
q Ul, par une convention posteneure au contrat, VOUS 

cut accorJe la faculte de renH~re; et que ce fut sur 

IHoi, Jcvenu son hcritier, que ]e remere fut exerce. II 

selnhlc qu'en ce cas vous pourriez opposer contre l'ac-
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tien en retrait de mes lignagers, qU,e Ie remerevousa ete 
• 

accorde dans un temps auquel l'heritage etoit un ac-
quet de mon pere, et n'etoit pas encore sujet au re
trait; que mon pere a pu en consequence vous accorder 

une faculte de remerer cet heritage, qui ne fut pas 
sujette au retrait, et que l'heritage m'ayant passe avec 

ceUe charge, vous pouviez exercer contre moi Ie remere 
sans etre sujet au retrait. II faut, nOl1obstant ces rai
sons, d(kiJer (jue VOliS etes sujet au retrait lignager. 
La faculte de n{nH~re qui VOliS a ete accordee par ' la 
convention intervenue entre Ulon pere et vous depuis 

le contrat, n'etoit pas encore la vente de l'heritage; 
ce n'etoit qu'unc pron1esse de vous Ie vendre, si vous 

vouliez racheter: la vente ne s'est faite que lors de 

r exercice du remere, et dans un temps OU rheritage 
etoit devenu propre paternel; la qualiu5 ,de propre qu'il 
a lors de la vente, Ie rend sujet au retrait. Vous ne 
pOlivez pretendre que l'heritage ne m 'a passe qu 'a la 
charge du remere; car il n'a jamais e1(~ affecte a cette 

charge. II Ie seroit sans doute si ]a faculte eut ete ac .. 

cordee par Ie contrat de vente, parcequ'elle seroit en 

ce cas une condition de l'alienation: mais lorsqu'elle 

est accorJee par nne convention posterieure a l'alie
nation, elle ne peut produire qu'~ne simple action 
personnelle: car on ne pent par de simples conven

tions, nudis conventionibus, acquerir aucun droit d'af
fcetation, ni aucun droit dans une chose. 

I 16. Lorsqu'une rente fonciere creee SOllS faculte 

de rachat, est rachetee par Ie dt5biteur en vertu de 

ceUe faculte, ce rachat u'est qu'une resolution et ex

tinction de (cUe rente, faitc ell execution d'une clause 
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sous laquclle cUe avait ete creee, qui ne Jonne pas 

1);J{ consequent ouverture au retrait Iifjnauer. 
II y a plus de Jifficulte lorsque Ie crcancier d'une 

rente fonciere non rachetablc, en revoit volontaire

rn :~nt du debitcur Ie ra~hat. II semble que 111cme en 

C~ CC.!$ il ne cloit pas y a voi r lieu au retrait. 1
0 Cet acte 

etoit plutot une deliberation de rheritage qui etoit 

charge de cctte rente, qu'une acquisition Je ceUe
]'cn~c. 2° Par ce rachat la rente cst etcintc, et on ne 

peut pas exere'2r Ie l'etrait de ce qui n'existe plus. Non

obstant crs raisons, Dun1otIlin, §. 20) gl. 5, p. 15') 

11. 58, decide qu'il y a lieu au retrait feodal, et if y a 
Il1Cn1e raison de Ie decider pour Ie retrait lignaGer. 
La raison est, que la rente n'etant pas rachet;111e, Ie 

l'J.chat que le crc!ancler pern1ct au debiteur tle faire, 

est une veritahle vente volantaire qu'il lui fait de eette 

rente, semblable a celle qu'il feroit a des tiers, et qui 
clait donner ouverture au rachat. A l'egard des objec
tions, on oppose que Ie rachat est une liberation plutot 
qU\lne acquisition. Je" reponds, en niant ]c principe: 

I.J~ debiteur, par ce rachat que Ie creancier lui penllet 
d":~ faire, acquiert veritablcment la rente. n acquiert un 

pI us Grand droit dans l'herit~ge que celui qu'il avoit, 
" 

pnlsclu'iln'en ctoit proprietaire que sous la deduction 
J 1 1 I ' . " I I "I c ;t rente t on1 eet lentage ctOll C large, et qu 1 ac-
qniert Cf {lui nlanquoit a la plenitude de sa propriete. 
L;l lib((i'atioll d~ l'heritClGc ct l'extinction de la rente 

I 1'1' ) • l' 1 l' . . :n~ sont qn~ ues C;"tc ts (IU J.HrOlent ac lat et acquIsl-

tion que cc debitcur il f~tits d~ 1a rente, si cet achat e( 
ccttc :1cqnisition .'in hsis{ o;cn l pcrpetucllclnent ('11 sa 

pcrsonnc : Inais tel athat Cl ccUe acquisitioll n'cfaUl 
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que 1110mentanes, au lnoyen du retrait, soit feodal, 

~" oit lignager, qui fait passer l'achat de cette rente en 

1a pcrsonne du retrayant, ils ne peuvent operer nne 

liheration et unc extinction perpetuellc de la rente; 

lIne cause 1110111cntanee ne pouvant produirc qu'un cf
fet n10rncntaHf.. J J 'heritaGe n'cst done, par ce rachat, 

lib(-~re de la rente CPJC tant que Pachat d,~ cettr rente 

subsistc en la pcrsonne du Jcbite H proprjctatrc de 

1 'l' . l' 1 ' , 'd' , 1 Hcnt:lfrP (1U1 a rae lctce, c esl-a- Ire, Ju;':}qn all. tCl11pS 

dn n~trait : Ja rente est, jnsflu 'Z{ c~; LInl1' !.s~ l)bHot SHS-
" J. 

1 ,,' " l I , 1 prnLu c qu~tClnte: ce (PH scrt ce rep OL-·~e a a sc-

conde objrction. 
()n fn\l fait ccue olJicctlon : Le rachat volontaire de 

.' 
la rente fonciere que Ie proprietaire de cette rente a 
perrnis qu'on lui fit, eteint, par rextinction de la 
rente que ce l'achat opere, les hypotheques des crean
ciers dn proprietaire de cette rente :, ..lone il doit pa

l'cillenlent eteindre Ie droit de retraits de ses lignagers. 

Je reponds qu'il n'y a pas nlen1e raison. Le droit de 

retrait cOllsiste, comme nous l'~lvons dit, a faire passer 

en 1a personne du retrayant, l'achat de l'acquisition 
Jc)a rente qu 'avoit faite Ie dehiteur, ce qui en1peche 
rextinctlon de la rente. II n'en est pas de menle du 

droit ('1'h ypot1-l(~q u e des creanciers : ce droit n'clllfHkhe 

pas que rach:H que fait un tiers J'une chose hypothe
q Ue(: ne suhsi~tc en sa personne : les creanciers ont 

seulernent Ie llroit {1'exercer leurs hypothe(ltH~s sur 

cette chose, (ant qu'elle suhsiste; 111ais Iorsque 1a 

chose (pli leur:t 6tt; hypotequee, cst une rente qui 

len r a ctt l'tlchettle par Ie J ebi tell r, ctHe rente ayant 
cu: etcintc par Llchat tpl'cn l) Ji~it k Llebiteur, ct qui 
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subsiste en sa personne, les creancters n'ont plus d'hy
potheque sur une chose qui n'existe plus. 

Si la rente rachctee par Ie debiteur avoit ete retiree 
Sllr lui par retrait lignager, l'achat de cette rente ne 

subsistant pas en ce cas en la personne de ce debi
teur, et He s'etant fait par consequent aucune confu

sion ni extinction de ]a rente, les hypotheques subsis

teroient, et pourroicnt etre cxercces contre le lignager 
qui en a exerce le retrait. 

§. VHf. Des ventes nnlles et des vcntes simulees. 

I 17. Les docteurs ont assez inutilement agite la 
question S1 les vcntes nu lIes et Ies ventes sin1ulecs 

donnoient lieu au retraiL Il est clair que ces ventes, 

en tant qu'on les considere comme nulles ou comnle 

si mulees, ne peuvent donner lieu au retrait, puis
qu'elles ne sont pas de verit~bles ventes; mais l'ache-

.... 
teut' n\~tant pas recevable a opposer lui~meme la nul-
lite ou lasimulation de son titre d'acquisition, ne peut 

• 

eviter de Jelaisser l'heritage sur la demande en retrait 

des lignagers du vendeur. Ces lignagers prelldront Ie 
marche tel qu'a est. Si c'est une vente nulle ou simu

lee:; qui ne donnoit it l'acheteu1' sur qui ils ont exerce 

le relrait, aucun droit dans rh~ritage , ils n'acquerront 
• 

par Ie retfait pas plus de drolt que n'en avoit l'ache-

teur sur qui ils ront exerce, ct ils seront sujets aux 
men1eS actions auxquelles auroit ete sujet racheteur, 

de la part du vendeur ou de ses heritiers ou succes

seurs, aux fins de faire prononcer la nullite du contrat 

ou la silllulation. 
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1 18. Observez que pour que Ie vcndeur puisse j usti
Gel' contre Ie lig'nager]a siluulation dn contrat, il faut 

qu'il apporte une contre-lettre par-devant notaire, de 

rnenle date que Ie contrat, ou SrUB c date anterieure. U ne 

contre-Iettre sons signature privec ne suffit pas; car 
ces actes pouvant etre antidatcs ? ne font pas foi de leur 
date contre les tiers: fYoJez notre lraite des Obliga-

. ... 
lions, n. 7)0. 

I 19. Le retrayant nlaj""eur qui a exerce Ie retrait 

pour un nlarch<.i nul et sujct a rescision, venant a etre 

evince par Ie vendeur de l'heritage qui l'a retire, n'a 
aucun recours contre l'acheteur sur qui il a exerce Ie 

relralt. II Joit s'inlputer J\\Voir vouiu prendre pour 
son compte le marche. Neannl0ins s'il avoit ett~ trom

pe par eel acheteur qui lui auroit cache Ie vice de son 
Inarche, dont ledit acheteur avoit connoissance, il 
pourroit se faire restituel', ex causa doli, contre Ie re
trait qu'il a exerce, et en consequence faire condamner 
cet aeheteur a lui rendre tout ce qu'illui a paye pour 

la cause dudit retrait, SOllS la deduction de ce qu'il 
auroit re~u du velldeur par qui it a ete evince. 

Par la nleme raison, lorsque Ie marche est simule, 
Ie retrayant majeur est restituable ex causa doli, contre 

Ie retrait qu'il a exerce sur l'acheteur qui ne l'a pas 
averti de la sirnulation qu'll ne pouvoit ignorer. 

120. Le retrayant peut aussi, par 13 seule cause de 
sa minorite, se faire restituer contre ]e retrait qu'il a 
exerce, quoiqu'il ne soit interven II aucun dol de Ia part 
de l'acheteur sur qui ill'a exerce; Tiraqueau) adfinenl 
tit., n. 51; Grimaudet, IV, 34,35. 
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ARTICLE IV. 

D~ qnatld irs contrats qui 50nt sujets au retrait, y donncnt
i!~ Ollvcrture. 

r::1 I. C'rst Hne (JlJ('~tion, si ]a vente faite ~l un ctl'iln-
] . I' . A , ]1 [;cr (JOlll1C onvcrture au rctnut J[plJs·cr aUssltot qu e c 

cst p;u·faite par le consrntCl11 r,n t des parties, CJuoiqu'elle 
, • I I I I )' . D l' n alt pa.s etc conso nnl e." par a trat. fOOo. • . un10U In, 

£u Cons. j)aJ'. J ~, JO, g!. :3, n. I 0 ~ ti.cnt t'afGnnative. 

T · 1 1 . I ',' 1 ~a r:-uson cst (IUC te Ui'(Hl <- e rctr~llt ilGnaGer <5tant e 

droit (111'0 n t les liGl1;1gcrs cl\~trc pnift:n:s a ux etrangers, 

et Je prendre leur n1 ~lrche i lors(lu\lll heritaGe de leur 
f:HlliHe cst vcndu; it suf11t qn'il y ait un n1(H'clH~ par
fait et condu, pOD!, que Ie d rOlt de rctrait Soil ouvcrt. 
Si ron DC pent retirer sur l'acheteur l'herita8-~ l.nen1e 

avant qu'il en ait ete mis en possession par la tradi
tion, on pent retirer sur lui l'action ex ernpto qu?il a 

l)OUl' se Ie faire dclaisser. L'acheteur dont Ie liSllil{jer 
veut prendre Ie 111arch6 par Ie retrait qu'il exercc Sllr 

]ui, n';] aucun interet d'opposer contrc la dcnlande du 

ji{;-tlJe-cr L~ dt{faut de tradition <-Ie l'heritlGc; car cela 
est indiff~~ren{. ~l cet achetcur, qui n'a d'autre interet 
cJue c1\~trc irHlc1l1uise. Quant Lt l'objection qu'OIl fait, 
(1 nc l'heritaGe, (p.loique venclu It un etranger, etant 

encore d~ns 1:1 fan1:llc jusqu '~l Ja tradition, il He peut 

y avoil' encore lieu au retrait, qui n'est ctabli que pour 

y faif(~ rcntrer 1f's hcritllg-cs qu'OIl en :l fait sortif; ]a 

H~poasc cst que ertte objection suppose ce qui est en 

'Iuestion. Le rctrait lignJger est etabli pour la ·COllSCf

vation des heritaGes dans les faJuil1cs. n parvicnt a 
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cette fin, SO it q ll~il $~exerce ap t'es la traJ ition, en fai

sant rentrer Jans la falniHe l'hcl'itage que l'exccution 

de la vente faite a I\~tral1Ger en avoit fait sortiI'; soit 

qu'il s'exerce avant 1a traJit;oH, en cmpechant que 

cette vente ne rcn fasse sortii'. 

On pent encore, contre la tleclsion de Dunl0ldin, 
tirer aJ'8'un1ellt des tenncs de rart. 129 Jc Ia coutumc 

de Paris, Quand aU('UH a vendu cl transporle;, pOU l' 

~outcJljr £1u'11 ne suffit pas clue l'ltcritaG'c ait ete vendu, 
et qu)il faut encore (lue ]a. tradition soit iutervcnue. 

DUHlOulin rcpoHd a ecne ohjection? cn Jisant (lU'il nc 
faut pas tfOP presser lcs tennes lics coutu ales; ([He ces 

tenncs, cl lranspOJ'le, ne doivent pas etre entendus 

,rune rnaniere restrictive, Inais enonciative, parce

qu'ordinaire1nent clest par la tradition qui transporte 

~t l'acheteur eo-anger rheritage, que la vente est COl1-

Due, et qulelle donne lieu au retrai t. La question souffre 

difficuIte. 
122. Lorsque la vente a ete contractee SOllS cette 

(:onJition suspensive, y a-t-il Jieu au reu'ait avant l'ac

con1plissclnent de ]a condition? On pourroit peut-etre 

Jire qu'll sufEr qu'il yair eu un mal'che, quoi(lue fait 
SOllS nne conJilion, pour que Ie liS'nager doive etrc 
adrnis a prcnJre pour son con1pte ce marchc tel qu'tl 

est, ct a la charge de la condition sous laoueHe it a 
1 

ete cOHtracte. Neann10ins jc pense qu'on "cloit decider 
qu'il n'y a pas lieu au retrnitjusqu'a l'accolnplissemCJlt 

de In coudition, p,Jfceflu'jJ n'ya pas encore de vente, 

ct que c'cst b. vente qui produit Ie retrait. C'est cc que 

.(lecide D~n1011lin, d. §. 20; gl. 5, 17.23. 

Lorsquc b. condition n lest 'lue re~oIutoire, la vente 
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eratH en ce cas parf~ite, il n'est pas douteux qu'cll~ 

donne ouverture au retl'ait. 

123. J ,orsque la vente a ete faite par un autre que 

parle proprietaire, quoique la tradition soit interve

nue, ce n'est que du jour du consentement donne a la 

vente par ce proprietaire, qu'il y a ouverture au retrai t, 

au profit ·de 1a famille de ce proprietaire; car ce n 'est 

que par ce consentement qu'il estcense vendre, et que 
l'heritage est mis hOI's de la fan1iJ1e. 

Il en est autrement lors({u'on a vendu l'heritagc de 
quelqu'un en vertu de sa procuration, quoiqu'on ait 

pronlis de rapporter, pour plus grande surete, une 
ratification : l'action en retrait est ouvel'tc par Ie con

trat, sans q u'il soit hesoin J'attendre la ratification, 

qui est superfiue. 

124. Pareillement lorsqu'un min cur a vendu son 

heritage pro pre , et que, devenu majeur, il ratifie, 
c'est du jour du contrat de vente que Ie retrait est ou
vert; car la nullite de l'alienation des heritages des 

mineurs n'est pas nne nullite absolue, mais relative, 
et en faveur du mineur seulement. L'acte n'est nul 

que dans Ie cas auquel Ie mineur, ou ceux qui succe

dent a ses droits, jugeroient a propos de s'en plaindre) 
et d'avoir recours aux lettres de rescision. L'acte par 

lequel il ratifie en n1ajorite, est un acte par lequel il 

renonce a s'en plaindre; nlais ce n'est pa~ par cet acte, 

c'est par la vente qu'il a faite de son heritage, qu'il l'a 

mis hoI's de sa famille; et c'est cette vente qui donne 
ouvel'ture au retrait, et non 1a ratification. 

125. II senlble qu'il en cloit etre autrement d'une 

vente qu)une felllme sous puissance de mari auroit 
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faite sans etre autorisee, et qU'elle anroit ratifiee en 

viduite : l'acte qu'clle a fait (hant SOllS puissance de 

Inari, est un acte absohunen t nu 1 ; la ratification qu'elle 
en a faite en viduite n'est pas pruprement une ratifi

cation; ce qui cst nul ne pouvant etre con6nne; c'est 

un vrai contrat de vente q"'elle a fait de nouveau, par 

lequel eIle a mis son heritage propre hors de sa famiIIe. 
La vente qu'el1e en avoit faite lorsqu'elle eLoit sous 

puissance de mari, ne ren a pas fait sarti .. , puisque 
ccUe vente ctant un acte absolunlent nul, ne pouvoit 

avoir aucun effet. . 
. 126. n y a certaines causes qui arretent l'ouverture 

Ju droit de retrait, teUes que sont, lOla comnlunaute 

de biens en laquelle est l'acquereur etranger conjoint 

par mariage avec une personne lignagere, tant que 

ceUe communaute dure; 2° ,les enfants lignagers de 

l'acq uereur etranger, tant qu'il y a esperance qu?ih~ 

succederont a rheritage. Foyez sur ces deux causes qui 
arrelent L' O~tverlure du retrait, Ie chapitre suivant ar
ticle 3. 

CHAPITRE V. 

A qui Ie retrait lignager est-ii accorde; par qui et sur qui peut-i.l 
etre exerce. 

AR TICLE PREMIER. 

A qui le retrait est-il accorde. 

f 27. LE retrait Jjgnager est accordd par les coutu-
, 
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1).::- 5 ?l. la fJnl~ ~c (lU vcndeur. De ht deux questions, 

LJ. pl'cnl i \~ r~: (!:"lI cst, dans cctte n~ 3t; erc, repute Ie 

vendeur, a la Ld-:nJlc dllquel Ie droit de retfait l;tP~a
Gel' est accorde} :?,O Quelle cst la fall1illc du vendeur a 
q II i ce d l'oj'~ est accord(~ ? 

§. I. Q:'ll est .rcl)ute Ie vendcur ala fanlille duquelle rctl'ai1 

liunagcr est ac~orde. 

J 28. l.Jc vendcul') dans cctte luatiere, cst cclui qui 
:lliene SOl) hJrltace ~l Litre de yente, ou a quelque au
tre titrc (((1'-1 j liuiknt a vente, soit que ce soit lui-illelne 
qui l\lit venJu, soit qu'il ait seulenlcut consenti, ou 
(IU'il ait etc force de consent]r ~t la vente qui en a ete 
Faile par un autre. 

Sllivant ce principe, lorsque c'est Ie mat'i qui a 
vendu en sQn 110Hl Pherit(lGe proprc de sa fenllne, et 

que la fenln1e a seulenlent consenti a la vente, c'est la 

femlne qui, dans cette matiere de retrait lignaffer, est 
censee la venderesse, et c'est au profit de la famil1e de 

la femme que Ie retrait Iignager est ouvert; car c'est 

la fenlnle qui, par ]e consentement qu'elle a donne a 
cette vente, a aliene cet heritage, et }'a mis hors de 

, 

sa famille. 
129. Dans Ies coutU111CS qui accordent Ie retrait 

des acquets, lorsqu'un 111arl vend un heritaGe conquet 

de sa COlllluunaute, Ia famille de Ii! fcn1l'ne a-t-elle 

droit de retralt lignaGcr? ou ce droit apparticnt-il pour 

le total il celIe du Jl1ari? On peut dire pour Ja falniHe 
de la fen1l11e, (fue le lnari n'est seiGneur et proprie
taire des conquets (Jll'cn sa cIualite de chef Je la COlll-

, " I" "1 1 1 lnunaute: ce 11 est qu en cctte (IlIa Ite qu J les \'Cll(. : 
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{fOll it sCluLlc sni"Te (lue ]a femn1.e est censee les 

vendre conjointenlent avec lui, ejLis organo, et pour 

la part qu~elle y a au mains habitll; et consequem
Dlent que Ie droit de rerrait cloit etre ouvert au profit 
de sa famine pour ceUe part. 

Nonobstant ces raisons, Tiraqueau , art. 32, 11. 100, 

decide que Ie droit de retrait appartient pour Ie total 

de rh(h'ita&e' it la fanliHe tlu mari, ct que ccUe de 

Ia felTIlTIC n'y peut pretendre aucnne part. La raison 

est) que penJant flue 1a conlnlunaute clure, Ie Inari ~ 

suivant notre Jro"it coutulnier, est rcpI.J{e seu1 seigneur 
.jonnaliler (Ies acqll(~ts qu'il a faits durant J:1 conlmu

naute; Ie • .11'oit qu1y a la femme n'est qu1un droit in -'pc 
et in habitu, qui se termine a celui de prendre pili t 

aux biens dont la communaute se trouvera:composee 

lors de la llissolution. La cODllition d~oil depend tout 

Ie droit qu'elle y peut pretendre, venant a defaillir par 
ralienati~n menle 4 ui en est faite, elle ne peut etl'e 

·consideree comn'le ayant veritablement une part dans 

les conquets que son mari vend durant la commu
n3ute, et consequemment sa famille n'en peut prc
,tendre Ie retrait. 

Tiraqueau apporte une exception a sa decision, et it 
dit que si la femlne a ete vellderesse du conquet avec 

son nlari, la fanlille de la fenlme aura part au rc

trait pour nl01tlc; et il cst sUlvi par Grinlaudet IV, J I. 

Je pense que, nlenlc en ce cas, 1a fanlille de la fenlnlt' 

n'a aucune part au rell'ait; les nlemes raisons rnilitent. 
L~heritagc qui est vcndn nien est pas lnoins un heri
tage dans lcquel1a fenlnle n'avoit pas encore un droit 
forme: si elle s1el1 est portee vendcresse, c'est POtH' 

, 

1,ailt: <ks Belrails. 7 
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donner plus de surete a l'achetellf : la 'fenlme sc porte 

venderesse en ce cas, de melue qu'un etranger pour
roit se porter vendeur. 

130. Lorsque Ie mari vend seul un heritage proprc 
de sa femnIe qu'elle a ameubli ) Ie droit de retrait ap- ' 

particnt-il a lafanlille de lafen~me? La raison de douter 

est, que si la vente de l'heritage propre de Ia femme, 

qui n'est pas anleubli, donne lieu au retrait, c'est 
que la femme, par Ie consentenlent qu'elle donne a 
cette vente, aliene eet heritas:e, dont elle etoit dcmeu

ree la veritable proprietaire; au lieu que dan~ Ia vente 
que fait Ie mari d'un propre ameubli de 'sa femlne, Ie 

cons~e,ntement de la fenlme n'intervient point, et n'est 

point necessaire pour l'alienatiol1 de cet heritaGe: il a, 

par l'anleuhlissement) cesse <.fappartenil' a lafenl1ne, et 

il ,appartient au nlari" qui, d urailtle ITlariagc , est ]c selll 

seigneur des' biens de la COn1ffiUnaute, dont les propres 
ameublis de la fenlnle font partie. La femme ne pent 

donc pas etre consideree conlnle la venderesse de cet 

heritage, et la vente qui en est faite ne peut par con
sequent donner ouverture au retrait au profit de sa fa

mille. J\Tonobstant ces raisons, il faut decider que la 
vente Ju propre ameubli de la femme, quoique faite 
par Ie l11ar1 senl, donne lieu au retrait lignager au pro
fit de 1a famine de la femnle. La raison est, que I'a
nlcublissement n'est qu'une fiction, qui n'a lieu que 

pour Pinteret du mari, et des heritiers du mari, al'effe.t 

que Ie nlari et ses heritiers aient droit de Ie partager 

avec la femme et les heritiers de la femme, de meme 

que s'il etoit veritablement un bien de la COlnnllJ

naute, et a l'effet que Ie mari ait Ie droit d'en disposer 
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C"omlne des biens de Ia co'mmunaute. ~fais suivant la 
Inaxime, que les fictions n'ont pas d'effet hoI's les 

cas pour lesquels elies sont <!tablies, fic{io non opera
tur ullra casum jiclionis; {lans tous les cas dans les
quels il n'est pas question de l'interet du mari, Ie pro ... 

pre ameuhli de la femme conserve sa qualite de propre 
qu'il avoit avant le luariage. C'est en consequence de 
ce principe i que ces propres ameublis sont suj cts aux 

reserves couturnieres dans Ie test:lluent de la fenlmc ~ 

et que Ia succession en appartient aux hcriticrs deb 

propres de la femlne, sans prejudice de lil p:1rt qu'y 
doit avoir Ie mario Suivant Ie n1eme principr,? on doit 

decider que la vente que Ie nlari fait des proprcs 
ameublis de la femme, est veritablement la vente 

(rUn propre de la fem.me, qui doit donner ouverture 

,au retrait au profit de la famille de la fem!lle. L'a-

nleublissement renferme un consentemcnt a la vente 

qu'i! plaIt au nlari de faire de cet heritage, lequcl 

·consentement rend la femme venderesse de eet heri
tage: l'ameuhlissement ne ren a pas encore expro

priec; eUe ne peut l'etre que par la vente au autre dis·, 
position qn'cn fait Ie mari, ou par un partage de la 

cornmunaute, par lequell'heritage anleubli tomberoit 

au lot du mari, ou des heritiers du mari; lequel par-
, 

tace est l'execution n~elle et la cOnSOIDlTI3tion de ra-
nlcnbJisseJl1ent. C'cst ce qu'enseigne Dumoulin, in 

,Cons. Par. §. 78, gl. I, n. 104. Si maritus in vim dieter 
clausulre ( d'ameuhlissenlcnt ) lotant domunt venda!;
lota cadit in jus relraetus proxintilatis cognatis filice .... 
non obstante dicta clausula contracttls Inatrimonii, qlla~ 

. .. ~ .. . . , 
non conceT'nll n2SL lnteresse mantl tonturn. 

• 
I 

, 
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Ailleurs, le menle Dumoulin, in nolo postll., ad 
§. 184, n. 6 , fait difficulte d'assujettir au retrait envers 

la famille de la femme, la part du nlari dans Ie propre 

ameubli de la fenlme : il finit neanmoins par dire qu'il 
est favorable de ry assujettir pOUf Ie total. Je pense , 
qu 'on Ie doit decider ainsi par les raisons ci-dessus 

rapportees : c'est l'avis des annotateurs de Duplessis, 
sur Ie chap. 6. 

13 J. Suivant notre principe, IOfsque l'heritage pro

pre d'Ull debiteuf est, sur Ia: saisic n~elle qui en a ete 

faiec par ses creanciers, vendu et adjuge par decret,. 
c 'est ce debiteur saisi qui en est cense Ie vendeur, et 
c'cst en consequence au profit de sa famil1e qu'il y a 

ouverture au retrait lignager; car c'est lui qui l'aliene, 
et qui en est cense Ie vendellf, par Ie e0l1Senten1ent 

qu'il est force de donner a la vente et a l'ad j udication 

qui en est faite. . 
II en est de meme si rh~ritage etoit saisi et vendu 

• 
sur un curateur a sa succeSSlon vacante; car sa suc-

cession vacante Ie represente, suivant cette Tegle de 

d roi t , Hereditas personce defuncti vicem suslinet. 
132. Mais si, sur la demande hypothecaire d'un 

creancier de celui de qui mon pere avoit acquis l'he
ritage qu'il m'a transmis dans sa succession, j'ai de

laisse eet heritage, et qu'il ait ete saisi et vendu par 

deeret sur un eurateur au delais, il n'y aura pas ou

verture au retrait; Paris, art. 153. On ne peut pas dire 

en ce cas que ee soit Inoi qui suis eense le vendre et 

l'aliener par la vente qui en est faite sur ce curateur 

au delais, puisque ce n'est pas sur moi qu'il est vendu, 

et que je l'avois abdique par Ie delais que j'en ai fait. 
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11 en serolt autrementsl, sur cette actlon, Je nletols 

latsse condamner au paiement de la somme pour la

queUe l'heritage etoit hypotheque, et que je reusse 

laisse saisir et vCl1dre sur nloi. 

J 33. Lorsqu'un debiteur a fait une cession de ses 

bien. a ses creanciers, qui en consequence les vendent 

en di recti on , les lignagers du debiteur ont droit de 
reo'ait : car c'est lui qui est cense Ie vendcur par Ie 

n1inistere de ses cnfanciers; la cession qu'il a faitc ne 

·renfermant qu'un pDuvoir qu'il donne a ses crean

ciers de vendre ses J)lenS et d'en percevoir Ie prix, et 

les fruits jusqu'a la vente, en paie111cntde leurs crean

.ces; arret dans MorilhoLo11.) 123; Lcprcslre, II, 34, et 

aulres. 

13L~. n resulte de tout ce qui a ete dit ci-dessus, que 

lorsquc ce n'est pas en mon nom, et comme chos€ a 
Inoi appartenante, que je vends l'heritage d~autrL1i, 

nlais au nom de celui qui en est Ie proprietaire, qui y 
consent, ou est force d'y consentir; c'est ce proprie

taire qui en est Ie vendeur, et c'est a sa famille que 

1a loi defere Ie droit de retrait lignager. Mais si etant 

en possession de l'heritage d'autrui, je Ie vends en 

Juan nonl J et COITlnle chose a moi appartenante, c'est 

uloi qui suis Ie vcnJeur, et ce n'est qu'au profit de 

rna fan1il1e (!U~ ectte vente peut donner ouverture au 

droit de retrait : dIe n'y peut donner ouverturc au 

profit de ccIte du v(f,' it::,hle proprictaire; car le prOpt'i(L 

taire n'ayant ni vendn, n i consenti a la vente, on He 

pent pas dire c[u'il SOlt Ie vendeur. D'ailleurs, quoi

(Fl~il soit effectivcllleIH 'Ie proprietaire, lleannH)ins 1l 
, " P A. , "', I l' 

51 cst.l)(lS repute i etrc; c cst ill0l qU! StU5 IH'tSlllnc L 2-' 
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voir (~tc, puisque je possedois l'heritage Iorsq ue je lfai 
vcnJu : car c~est un principe que tout possesseur est 

presume Ie proprietaire de ]a chose qu'il posscde, tant 

flu\'lle n'cst pas reclanlee, et qu'il n'ell est pas evince~ 

Si, depujs ceue vente, il intervenoit un acte entre 

Ie vrai proprietaire et l'acheteur, parlequel cc vrai 
proprietaire ratifiat la vente, cet acte de ratification 

ctant un acte par lequel ce proprietaire nlet hors de 
• 

sa falnille l'heritage dont j 1 ratifie ]a vente, donne-

roit-il lieu au reu'ait? II faut distingucr. Si cet 'actc 
etoit nne transaction par laquelle Ie proprietaire, 

, 

pour nne SOlnme d'argent, sc desisteroit de ses pre-
tcntions sur l'heritage, et ratifieroit-, en tant que be

soin seroit, Ia vente qui en a ete faite; cet acte etant 

nne transaction de re dubid el iHcertd, n'etabliroit point 

que Ie proprietaire, avec qui l'acheteur a transige, Ie 
fiH effectivement, et ne donner.oit point par conse

quent ouverture au retrait au profit de sa- fatnille. Mais 

si., par eet acte, Ie droit d~ ce proprietaire etoit justifie 
et reeo-nn u par facheteur, et que neannloills ce pro .. 

prietaire consent1't que Pherit3[je delncurat a l'aehetenr 

par une nouvelle vente qu'illui en feroit par eet acte; 

je pense qu'en ce cas eet acte donneroit ouverture au 

retrait au profit de sa fatnille. 

5. H. QueUe cst Ja f~mil}e elu vendeur a qui Ie droit de re
trait liGna~er est accorde. 

J 35. Suivant 1.1 coutulnc de Paris ct Ie droit Ie plus 
COlnnlun, lc droit de rctrait lis:nager est accorde a Ia 

, 

fanlille du vendeur J u cote d'OLl procede Ie proprc qui 
~l etc vendu. . 
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Ce n'est done point indistinctement a toute la fa

nlille du vendeur que Ie droit de retrait lignager est 

accorde, mais 'a celle du cote d'ou procede Ie fpropre 

qui a etE~ vendu, c'est-a.-dire, a ceux des parents qui 
toucheut au moins de parente eollatel'ale celui qui a 

luis l'herirage dans Ia falnille. Par exenlple? si Ie pro

pre quej'ai vendu avoit ete luis dans rna faluille par 

lU011 bisaj'eul paternel qui l'avoit acquis, Ie droit de 

retrait Jjgnager n'appartiendroit qu'a ceux de mes pa

rents qui Ie s'ont par ce bisa'icul, qu'ils touchent au 

llloins de parente collaterale. n n'appartiendroit ni a 
ancun de nles parents ,luaterncIs, ni a ceux de mes 

parents paterncls qui ne seroient nlCS parents que par 

mon a'ieule ou par rna ' bisai'eule, ct non par ce bi-
sa'ieul. ' 

136. Lorsqu'un heritage, est depuis si long-temps 

dans une famille qu'on ne conl1oJt pas celui qui l'y a 

nlis, Ie propre est en ce cas cense proceder du plus' , 
ancien de Ja famille qui est connu pour en avoir ete 

, 

Ie possesseur. Pelr exemple, si eet heritage est compris 

, dans Ie partage de mon trisaj'eul paternel, sans qu'il 

paroisse si c'~st mon trisa'ieul qui rayoit acquis, ou s'il 
Ie lcnoit luj-111eme de la succession de son pere ou'de 
sa Illerc, ou de quelques autres de ses parents; DC 

trouvant pas de ritres plus anciens que ce partage, Ie 
propre est en ce cas cense proceder de ce trisai'eul sallS 

remonter plus haut, ct Ie droit de retrait lignager ap

partient II. ceux de rna famille qui touchent ce trisa'teuI 

au moins de parente collaterale. ' 
137' Lc droit de retratt lignag'er est encore plus re:i

treint Jans lcs coutumes (!u'on appelle souclti:res. 
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Ccs coutunH~S ne Paccordent qu~a la posterite de ce

lui qui a fllis l'heritage dans la fanlille, de Hleme que 

cc l1 'est cpl'a ceUe posterite qu'elles affectent la succes
sion d('s propres. 

Quoiquc notre conttlIne d'Orleans, 101'5 de sa re-· 
forrnation, ait cesse cl'etre souchere pour la Inatiere 

des successions, et qu'clle affecte 1a succession des 

})fopres aux parents du defunt qui touchent au moins 

de parente collaterale celui qui a 11lis fheritage, nean-

1110ins e1le a continuf": d'etre souchere par rapport ala 
Inatiere ou retrait }ignager, et eUe n'accordc cc droit 

de retrait qu'11 ceux qui sont dcscendus de celui qui a 

Jnis l'heritage dans la falnille. C'est cc qui resulte de 

(x's tenl1E'S de l'article 363, Le parent lilt vendeur ]SSu 

LT DESCENDU de la ligne, sottche et jourchage dont 
vient [edit hCl'ilier,' et encore plus par l'article 380, OU 
i\ est elit, que lorsque quelq u'un vend un heritage qui

lui est avenu de 1a succession de son pere qui ravoit 

acquis,) ses freres et smurs et leurs enfants sont admis 

au retrait lignager, et que les ondes et cousins n'y sont 
pGS ad ulis. 

138. Autant que lcs coutumes soucheres restreignent 
L~ retrait, autant, au contraire, celle de Bourgogne 

)'l~tf~nd: cUe l'accorde a tou(e la famine du velldeur, 

nlenlC ~t celle qui cst etranscre a celui d'oil Ie propre 

procede; lil. f 0, art. Ij; en J0l111ant neanmoins la 
preference :tux parents du tote d~Ol~l procede Ie propre. 

I]~). Lcs COUtU111CS, pour la plupart, accordent Ie 

droit lIe reo'ail lignagcr il.Ia famille du veudeur, sans 

;111CUnC lin1itatiol1 de d('t?'c, C'cst pourquoi cclui (lui, 

(LJHS Irs COtltU111CS de cote ct llGfic, peut justifier qu'il 
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